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TABLE D’EQUIVALENCE ENTRE REFERENCES 

Menu Transfert - Encart Traitement sur magasins - Correspondance articles. 
 
 

 
 

1. Sélection du fichier des références à modifier ou fusionner  

- La fonction F8 permet de sélectionner le fichier à importer : Les équivalences s’affichent alors 
dans la table. 

- La structure du fichier importé doit être celle mentionnée à l’écran (séparateur ;) 

Vous pouvez disposer d’un exemple de fichier en cliquant sur le bouton :  
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2. Sélection des options 

- «Transfert des modifications sur les magasins» doit être coché si les anciennes références 
(00145-M, 13100-BK, …) existent sur les magasins 

- Si vous transférez les mises à jour sur les magasins, il est préférable de cocher «Ne pas tenir 
compte de la famille» 

- Cocher «Mise à jour des fichiers consolidés» pour avoir les nouvelles références sur les 
consolidations magasins. 

 
3. Validation  

- Elle peut être longue suivant le nombre de références à traiter.  

- Personne ne doit travailler sur la centrale sur le fournisseur modifié. 

- F2 : met à jour la centrale et prépare les fichiers de mise à jour pour les magasins. 

- Une fois le traitement terminé, les fichiers pour les magasins devront être envoyés depuis 
l’option suivante : 

 Menu Stock - Modification de fiche - Bouton Crayon - Transfert Magasins 

L’option   vous donnera des renseignements sur ces différentes options. 
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IMPORTANT : il est fortement préconisé de ne pas traiter un volume de références trop important sur un 
           seul traitement : 
  . Risque de blocage des références devant être mise à jour sur ODEIS Centrale. 
  . Mise à jour des références à envoyer sur les magasins volumineux d’où un risque de 
    saturation. 

Par conséquent, le découpage pour des traitements successifs est nécessaire et ce type de mise 
à jour doit être réalisé sur des créneaux horaires impactant le moins possible l’activité 
logistique. 




